
LOI 810.01 

modifiant celle du 5 décembre 1978 sur la planification 
et le financement des établissements sanitaires d'intérêt 
public  

du 17 décembre 2025  

LE GRAND CONSEIL DU CANTON DE VAUD

vu le projet de loi présenté par le Conseil d'Etat

décrète

Article Premier

1 La loi du 5 décembre 1978 sur la planification et le financement des 
établissements sanitaires d'intérêt public est modifiée comme il suit :

Art. 7 Le Grand Conseil

1 Sans changement.

a. Sans changement.

b. en déterminant chaque année, par voie de décret, le montant maximum 
des garanties que le Conseil d'Etat peut octroyer au nom de l'Etat pour les 
emprunts contractés par des établissements sanitaires privés reconnus 
d'intérêt public afin de financer leurs investissements, le total des 
engagements de l'Etat sous cette forme ne pouvant dépasser 1 milliard et 
350 millions de francs pour les EMS, et 540 millions de francs pour les 
hôpitaux.

c. Sans changement.

d. Sans changement.

e. Sans changement.

f. Sans changement.

g. Sans changement.

h. Sans changement.

2 Sans changement.

Art. 2

1 La présente loi entre en vigueur au 1er janvier 2026.

Art. 3

1 Le Conseil d'Etat est chargé de l'exécution de la présente loi, qui est sujette au 
référendum facultatif.
2 Il en publiera le texte et la mettra en vigueur, par voie d'arrêté, conformément à 
l'article 2 ci-dessus.

Donné, sous le grand sceau de l'Etat, à Lausanne, le 17 décembre 2025.

Le président du Grand Conseil: Le secrétaire général du Grand 
Conseil:

S. Montangero I. Santucci
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